
Fiche 1.4 Fiche 1.4

les chutes de coco, un risque réel sous les tropiques

les risques potentiels de la Nature en Ville 
(Le Gourriérec, 2012)

Les bienfaits et services rendus par la Nature en Ville sont nom-
breux (v. fiche 0.2). Il ne faut pas que ces bénéfices soient altérés 
par d’éventuels accidents liés à la présence de cette nature urbaine. 
Sinon, par simplicité, la conséquence risque d’être la suppression 
de l’élément incriminé (abattage ou arrachage de la végétation, 

minéralisation de l’espace …). C’est une 
réaction compréhensible puisque 

la responsabilité de l’élu peut 
être engagée pénalement et 

personnellement en cas 
d’accident corporel grave 

(v.fiche 4.6). 

Il est donc essentiel, 
dans l’objectif global 
de plus de Nature en 
Ville, de bien prendre 
en compte les risques 
potentiels encourus 
en amont de toute 
plantation urbaine, 
de les anticiper dès le 

projet afin d’en éviter 
les conséquences. 
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Il est incontestable que la richesse de la végétation 
urbaine est primordiale pour la Nature en 

Ville. C’est un élément fondamental pour 
la biodiversité, directement, grâce à la 
diversité des plantes, et indirectement, 
par la diversité animale induite (faune 
attirée par la végétation). 

Pour autant, il ne faut pas planter n’importe 
quoi n’importe où. En effet, certaines plantes peuvent 
présenter des risques pour les usagers en fonction de leur 
situation d’implantation, notamment vis-à-vis des piétons et 
particulièrement du jeune public. Il faut donc à la fois bien 
connaître ces espèces et leurs conditions d’utilisation. 

Fiche 1.4 Tenir compte des risques potentiels liés à la végétation

Pourquoi le faire?

De quoi s’agit-il ?

Dispositions législatives Références

COMMENT PLANTER EN VILLE ?LIVRET 1

certains arbres, tel ce Calebassier aux fruits lourds, peuvent poser problème s’ils ont été plantés à des endroits 
inappropriés, au-dessus d’un banc ou sur un parking par exemple

Pour en savoir plus...

À lire aussi 
en complé-

ment :

Fiche 1.1, 

Fiche 1.3,

Fiche 1.5,

Fiche 1.9,

Livret 2, 

Fiche 3.3,

Fiche 3.4,

Fiche 3.5,

Fiche 4.6,

Fiche 4.7

*	 houppier : partie supérieure de l’arbre, formée de 
l’ensemble des branches ;

*	 plantes mellifères : qui produisent du nectar, et attirent 
donc les insectes butineurs et animaux nectarivores ;

*	 RHI : opération de Résorption d’habitat insalubre.

Tenir compte des risques potentiels liés à la végétation est une 
recommandation expresse du Plan Restaurer et valoriser la Nature en 
ville, engagement 4 (intégrer en amont les risques liés à la présence de la 
nature en ville), qui demande de « considérer et gérer les risques par une 
réduction de la vulnérabilité [des aménagements] dès la conception ».

En particulier, la lutte contre les espèces exotiques envahissantes 
(v. Fiche 1.3) est un engagement fort de la loi Grenelle du 3 août 2009 
(l’article 23 prévoit la mise en oeuvre de plans de lutte contre ces 
espèces), repris dans la Stratégie nationale pour la biodiversité (2011-
2020).

	�Le Gourrierec, S. (2012). L’arbre 
en ville : le paysagiste concepteur 
face aux contraintes du projet urbain 
(p. 6, Annexe 6)

	�Asconit Consultants & Parcourir les 
territoires (2012). Nature en ville en 
Rhône-Alpes – définition illustrée 
et retour sur des expériences inté-
ressantes. DEAL Rhône-Alpes 
(p. 32-33, 35-36)

	- Végébase (base de données sur les plantes, spéci-
fiant leur pouvoir allergène, toxicité et sensibilité aux 
bioagresseurs) : www.vegebase.plante-et-cite.fr

	- règlementation espèces exotiques envahissantes (loi 
Grenelle du 3 août 2009) : www.legifrance.gouv.fr

Sitographie Glossaire
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Comment le faire?

Certaines espèces végétales sont munies d’épines plus ou moins grandes et pointues au niveau du tronc et parfois 
sur les branches. C’est le cas par exemple des jeunes Sabliers, des Fromagers, de certains palmiers comme les 
Phoenix, mais aussi le Bougainvillier, un certain nombre d’agrumes et bien sûr la plupart des cactées, agaves en 
tête. Il faut éviter de placer ces espèces trop près des flux piétons (trottoirs, places, etc.), surtout si la circulation est 
étroite, ainsi qu’à proximité des espaces dédiés aux activités physiques (aires de jeux d’enfants, circuit de footing 
ou de fitness, terrains de sports, etc.). En revanche, ces mêmes plantes ne posent aucun souci au sein de massifs 
denses, sur des talus plantés, sur des délaissés de voirie, au milieu de giratoires ou sur de grandes pelouses si elles 
ne sont pas dédiées aux jeux libres des enfants. Elles peuvent même s’avérer intéressantes s’il s’agit de créer une 
haie défensive ou d’empêcher la pénétration du public sur une zone inappropriée (installations techniques, crête de 
talus abrupt, etc.).

     En pratique

Cd_Ref nom scientifique nom vernaculaire Cd_Ref nom scientifique nom vernaculaire

446908 Allamanda cathartica Allamanda jaune 629861 Hippomane mancinella Mancenillier
446012 Brugmansia sp. Datura 447145 Jatropha curcas Médecinier béni
447032 Caesalpinia pulcherrima Petit flamboyant 193842 Lantana sp. Lantana
629273 Caryota mitis Palmier céleri 106571 Lonicera japonica Chèvrefeuille
454939 Cascabela thevetia Bois-Lait jaune 447106 Momordica charantia Pawoka
446992 Crescentia cujete Calebassier 630188 Mucuna pruriens Poil à gratter
447726 Dieffenbachia seguine Siguine d'eau 109584 Nerium oleander Laurier rose
445632 Euphorbia pulcherrima Poinsettia 117806 Ricinus communis Ricin
447059 Hippobroma longiflora Herbe poison 446021 Solandra sp. Liane trompette

D’autres plantes produisent des fruits lourds qui peuvent être dangereux quand ils tombent d’une grande hauteur, 
sur la tête d’un passant comme sur le capot d’une voiture. On pense évidemment au Cocotier, mais c’est aussi le 
cas de l’Abricotier pays, par exemple. Dans d’autres cas, le gros fruit ne présente pas un réel danger lors de la chute 
mais peut s’éclater au sol et le rendre glissant. Ce qui est perçu en premier lieu comme une nuisance esthétique et 
une contrainte d’entretien, peut poser également un souci pour le confort et la sécurité des piétons. C’est le cas du 
Manguier, de l’Arbre à pain, du Cythère, de l’Avocatier, etc. Il faut donc éviter de placer ces espèces sur les espaces 
de déplacement contraint ou dédiés à un usage statique. A ne pas utiliser en ombrage des trottoirs ou d’une place 
minérale très fréquentée par exemple. Pas non plus au-dessus d’un banc ou d’un muret d’assise. En revanche, ces 
fruitiers ont toute leur place sur de grandes pelouses. Là, c’est à l’usager de prendre ses responsabilités s’il entame 
une sieste sous un Abricotier pays …

D’autres espèces attirent les insectes, et notamment les abeilles. Cette petite faune est bienvenue en ville car elle 
y permet le bon fonctionnement des écosystèmes urbains, notamment par la pollinisation des plantes à fleurs. 
Cependant, une importante population d’abeilles concentrée autour d’une plante très mellifère* peut s’avérer 
dangereux pour le public, en particulier pour les enfants qui pourraient se faire piquer en faisant de grands gestes 
brusques. Il est donc préférable d’éloigner de quelques mètres ces plantes des zones fréquentées par les plus petits 
(aire de jeux, etc.). Les plantes très mellifères sont listées dans la fiche 1.5.

Dans le cadre de la RHI* de Boissard, pilotée par la 
SEMAG pour le compte de la Ville des Abymes, la 
seconde tranche du projet intègre la création d’un 
verger urbain sur l’emprise de l’ancien canal qui sert 
de limite administrative avec la Ville de Pointe-à-Pitre 
(réalisation 2015). Riche de plus de 60 arbres fruitiers, 
l’aménagement est un véritable arboretum du jardin 
créole qui présente une cinquantaine d’espèces fruitières 
de Guadeloupe, rares ou oubliées pour certaines. Une 
noue paysagère centrale sert également de support 
pour la création d’un long massif de plantes aromatiques 
et médicinales. Le principe de ce verger urbain repose 
sur une autogestion par les habitants et usagers qui en 
sont également les premiers consommateurs. Ce projet 
est une utilisation exemplaire des arbres fruitiers en site 
urbain, malgré les reproches qui sont souvent formulés 
à l’égard de ces espèces (propreté de l’espace public, 
faune nuisible, etc.).

Quels exemples ?

De plus, certaines espèces végétales ont un bois cassant 
qui peut entrainer la chute de grosses branches en cas de 
vent soutenu par exemple, ou à la suite d’un déséquilibre 
du houppier* (taille trop sévère, dépérissement partiel, 
etc.). C’est le cas du Flamboyant par exemple. Il est donc 
recommandé de ne pas implanter ces espèces au cœur 
de zones fréquentées par les piétons ainsi qu’à proximité 
des voiries. Si ce risque est accru pour certaines espèces, 
le problème peut en réalité se rencontrer pour n’importe 
quel arbre si’l n’est pas équilibré dans sa silhouette. Ce 
problème peut être lié à un développement dissymétrique, 
par manque de place lors de son développement, ou à 
cause d’une taille mal réalisée. Il est donc important de 
bien adapter les plantations à leur contexte urbain (v. 
fiche 1.1) et de savoir gérer correctement le patrimoine 
arboré (v. fiche 3.3).

Enfin, un grand nombre d’espèces végétales peuvent 
présenter une toxicité pour l’une ou l’autre de leurs parties 
(fruits, feuilles, sève …), parmi lesquelles la plupart des 
plantes médicinales traditionnelles (« rimèd razié »). Pour 
autant, cette toxicité est souvent faible ou liée à un usage 
très peu probable en site urbain, comme l’ingestion de 
grandes quantités de feuilles ou des parties racinaires par 
exemple. Il reste des espèces dont la toxicité est avérée 
et qu’il est donc déconseillé de planter selon les sites, soit 
à cause de la force de la substance toxique, soit à cause 
d’un risque élevé d’exposition pour le public (toxicité 
par simple contact, joli petit fruit coloré pouvant attirer 
les enfants, confusion possible avec une autre plante 
inoffensive, etc.). Ces plantes ne sont pas forcément à 
bannir de tout aménagement urbain, mais elles doivent, 
dans tous les cas, être hors de portée du public (en cœur 
de massif dense, en partie centrale de giratoire, etc.).

A Sainte-Anne, le terre-plein central du boulevard 
maritime  est planté de palmiers Phoenix, espèce 
épineuse. Sa situation, au milieu de la voirie, loin de 
la fréquentation piétonne, est adaptée et ne pose pas 
de réel problème de sécurité pour le public.

les Cocotiers du boulevard maritime de Sainte-Anne exigent un entretien régulier pour éviter tout accident lié aux chutes de cocos

principales 
plantes épineuses 
en aménagement 
urbain :

principales 
plantes toxiques 
en aménagement 
urbain :

Cd_Ref nom scientifique nom vernaculaire Cd_Ref nom scientifique nom vernaculaire

627837 Acrocomia sp. Glou-glou 445631 Euphorbia milii Epine du christ
188872 Agave sp. Agave 629870 Hura crepitans Sablier
189988 Bougainvillea sp. Bougainvillier 883762 Leuenbergeria bleo Péreskia
447007 Ceiba pentandra Fromager 195505 Opuntia sp. Cactus raquette
966886 Citrus x aurantiifolia Citronnier 447044 Parkinsonia aculeata Epine de Jérusalem
447752 Elaeis guineensis Palmier à huile 196142 Phoenix sp. Palmier dattier
445629 Euphorbia lactea Cactus candélabre 445976 Zanthoxylum sp. Lépineux

surligné en vert : les espèces 
indigènes de Guadeloupe
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Comment le faire?

Certaines espèces végétales sont munies d’épines plus ou moins grandes et pointues au niveau du tronc et parfois 
sur les branches. C’est le cas par exemple des jeunes Sabliers, des Fromagers, de certains palmiers comme les 
Phoenix, mais aussi le Bougainvillier, un certain nombre d’agrumes et bien sûr la plupart des cactées, agaves en 
tête. Il faut éviter de placer ces espèces trop près des flux piétons (trottoirs, places, etc.), surtout si la circulation est 
étroite, ainsi qu’à proximité des espaces dédiés aux activités physiques (aires de jeux d’enfants, circuit de footing 
ou de fitness, terrains de sports, etc.). En revanche, ces mêmes plantes ne posent aucun souci au sein de massifs 
denses, sur des talus plantés, sur des délaissés de voirie, au milieu de giratoires ou sur de grandes pelouses si elles 
ne sont pas dédiées aux jeux libres des enfants. Elles peuvent même s’avérer intéressantes s’il s’agit de créer une 
haie défensive ou d’empêcher la pénétration du public sur une zone inappropriée (installations techniques, crête de 
talus abrupt, etc.).

     En pratique

Cd_Ref nom scientifique nom vernaculaire Cd_Ref nom scientifique nom vernaculaire

446908 Allamanda cathartica Allamanda jaune 629861 Hippomane mancinella Mancenillier
446012 Brugmansia sp. Datura 447145 Jatropha curcas Médecinier béni
447032 Caesalpinia pulcherrima Petit flamboyant 193842 Lantana sp. Lantana
629273 Caryota mitis Palmier céleri 106571 Lonicera japonica Chèvrefeuille
454939 Cascabela thevetia Bois-Lait jaune 447106 Momordica charantia Pawoka
446992 Crescentia cujete Calebassier 630188 Mucuna pruriens Poil à gratter
447726 Dieffenbachia seguine Siguine d'eau 109584 Nerium oleander Laurier rose
445632 Euphorbia pulcherrima Poinsettia 117806 Ricinus communis Ricin
447059 Hippobroma longiflora Herbe poison 446021 Solandra sp. Liane trompette

D’autres plantes produisent des fruits lourds qui peuvent être dangereux quand ils tombent d’une grande hauteur, 
sur la tête d’un passant comme sur le capot d’une voiture. On pense évidemment au Cocotier, mais c’est aussi le 
cas de l’Abricotier pays, par exemple. Dans d’autres cas, le gros fruit ne présente pas un réel danger lors de la chute 
mais peut s’éclater au sol et le rendre glissant. Ce qui est perçu en premier lieu comme une nuisance esthétique et 
une contrainte d’entretien, peut poser également un souci pour le confort et la sécurité des piétons. C’est le cas du 
Manguier, de l’Arbre à pain, du Cythère, de l’Avocatier, etc. Il faut donc éviter de placer ces espèces sur les espaces 
de déplacement contraint ou dédiés à un usage statique. A ne pas utiliser en ombrage des trottoirs ou d’une place 
minérale très fréquentée par exemple. Pas non plus au-dessus d’un banc ou d’un muret d’assise. En revanche, ces 
fruitiers ont toute leur place sur de grandes pelouses. Là, c’est à l’usager de prendre ses responsabilités s’il entame 
une sieste sous un Abricotier pays …

D’autres espèces attirent les insectes, et notamment les abeilles. Cette petite faune est bienvenue en ville car elle 
y permet le bon fonctionnement des écosystèmes urbains, notamment par la pollinisation des plantes à fleurs. 
Cependant, une importante population d’abeilles concentrée autour d’une plante très mellifère* peut s’avérer 
dangereux pour le public, en particulier pour les enfants qui pourraient se faire piquer en faisant de grands gestes 
brusques. Il est donc préférable d’éloigner de quelques mètres ces plantes des zones fréquentées par les plus petits 
(aire de jeux, etc.). Les plantes très mellifères sont listées dans la fiche 1.5.

Dans le cadre de la RHI* de Boissard, pilotée par la 
SEMAG pour le compte de la Ville des Abymes, la 
seconde tranche du projet intègre la création d’un 
verger urbain sur l’emprise de l’ancien canal qui sert 
de limite administrative avec la Ville de Pointe-à-Pitre 
(réalisation 2015). Riche de plus de 60 arbres fruitiers, 
l’aménagement est un véritable arboretum du jardin 
créole qui présente une cinquantaine d’espèces fruitières 
de Guadeloupe, rares ou oubliées pour certaines. Une 
noue paysagère centrale sert également de support 
pour la création d’un long massif de plantes aromatiques 
et médicinales. Le principe de ce verger urbain repose 
sur une autogestion par les habitants et usagers qui en 
sont également les premiers consommateurs. Ce projet 
est une utilisation exemplaire des arbres fruitiers en site 
urbain, malgré les reproches qui sont souvent formulés 
à l’égard de ces espèces (propreté de l’espace public, 
faune nuisible, etc.).

Quels exemples ?

De plus, certaines espèces végétales ont un bois cassant 
qui peut entrainer la chute de grosses branches en cas de 
vent soutenu par exemple, ou à la suite d’un déséquilibre 
du houppier* (taille trop sévère, dépérissement partiel, 
etc.). C’est le cas du Flamboyant par exemple. Il est donc 
recommandé de ne pas implanter ces espèces au cœur 
de zones fréquentées par les piétons ainsi qu’à proximité 
des voiries. Si ce risque est accru pour certaines espèces, 
le problème peut en réalité se rencontrer pour n’importe 
quel arbre si’l n’est pas équilibré dans sa silhouette. Ce 
problème peut être lié à un développement dissymétrique, 
par manque de place lors de son développement, ou à 
cause d’une taille mal réalisée. Il est donc important de 
bien adapter les plantations à leur contexte urbain (v. 
fiche 1.1) et de savoir gérer correctement le patrimoine 
arboré (v. fiche 3.3).

Enfin, un grand nombre d’espèces végétales peuvent 
présenter une toxicité pour l’une ou l’autre de leurs parties 
(fruits, feuilles, sève …), parmi lesquelles la plupart des 
plantes médicinales traditionnelles (« rimèd razié »). Pour 
autant, cette toxicité est souvent faible ou liée à un usage 
très peu probable en site urbain, comme l’ingestion de 
grandes quantités de feuilles ou des parties racinaires par 
exemple. Il reste des espèces dont la toxicité est avérée 
et qu’il est donc déconseillé de planter selon les sites, soit 
à cause de la force de la substance toxique, soit à cause 
d’un risque élevé d’exposition pour le public (toxicité 
par simple contact, joli petit fruit coloré pouvant attirer 
les enfants, confusion possible avec une autre plante 
inoffensive, etc.). Ces plantes ne sont pas forcément à 
bannir de tout aménagement urbain, mais elles doivent, 
dans tous les cas, être hors de portée du public (en cœur 
de massif dense, en partie centrale de giratoire, etc.).

A Sainte-Anne, le terre-plein central du boulevard 
maritime  est planté de palmiers Phoenix, espèce 
épineuse. Sa situation, au milieu de la voirie, loin de 
la fréquentation piétonne, est adaptée et ne pose pas 
de réel problème de sécurité pour le public.

les Cocotiers du boulevard maritime de Sainte-Anne exigent un entretien régulier pour éviter tout accident lié aux chutes de cocos

principales 
plantes épineuses 
en aménagement 
urbain :

principales 
plantes toxiques 
en aménagement 
urbain :

Cd_Ref nom scientifique nom vernaculaire Cd_Ref nom scientifique nom vernaculaire

627837 Acrocomia sp. Glou-glou 445631 Euphorbia milii Epine du christ
188872 Agave sp. Agave 629870 Hura crepitans Sablier
189988 Bougainvillea sp. Bougainvillier 883762 Leuenbergeria bleo Péreskia
447007 Ceiba pentandra Fromager 195505 Opuntia sp. Cactus raquette
966886 Citrus x aurantiifolia Citronnier 447044 Parkinsonia aculeata Epine de Jérusalem
447752 Elaeis guineensis Palmier à huile 196142 Phoenix sp. Palmier dattier
445629 Euphorbia lactea Cactus candélabre 445976 Zanthoxylum sp. Lépineux

surligné en vert : les espèces 
indigènes de Guadeloupe
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Fiche 1.4 Fiche 1.4

les chutes de coco, un risque réel sous les tropiques

les risques potentiels de la Nature en Ville 
(Le Gourriérec, 2012)

Les bienfaits et services rendus par la Nature en Ville sont nom-
breux (v. fiche 0.2). Il ne faut pas que ces bénéfices soient altérés 
par d’éventuels accidents liés à la présence de cette nature urbaine. 
Sinon, par simplicité, la conséquence risque d’être la suppression 
de l’élément incriminé (abattage ou arrachage de la végétation, 

minéralisation de l’espace …). C’est une 
réaction compréhensible puisque 

la responsabilité de l’élu peut 
être engagée pénalement et 

personnellement en cas 
d’accident corporel grave 

(v.fiche 4.6). 

Il est donc essentiel, 
dans l’objectif global 
de plus de Nature en 
Ville, de bien prendre 
en compte les risques 
potentiels encourus 
en amont de toute 
plantation urbaine, 
de les anticiper dès le 

projet afin d’en éviter 
les conséquences. 

Livret de fiches pratiques pour la mise en oeuvre de la nature en ville en GuadeloupeLivret de fiches pratiques pour la mise en oeuvre de la nature en ville en Guadeloupe
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Il est incontestable que la richesse de la végétation 
urbaine est primordiale pour la Nature en 

Ville. C’est un élément fondamental pour 
la biodiversité, directement, grâce à la 
diversité des plantes, et indirectement, 
par la diversité animale induite (faune 
attirée par la végétation). 

Pour autant, il ne faut pas planter n’importe 
quoi n’importe où. En effet, certaines plantes peuvent 
présenter des risques pour les usagers en fonction de leur 
situation d’implantation, notamment vis-à-vis des piétons et 
particulièrement du jeune public. Il faut donc à la fois bien 
connaître ces espèces et leurs conditions d’utilisation. 

Fiche 1.4 Tenir compte des risques potentiels liés à la végétation

Pourquoi le faire?

De quoi s’agit-il ?

Dispositions législatives Références

COMMENT PLANTER EN VILLE ?LIVRET 1

certains arbres, tel ce Calebassier aux fruits lourds, peuvent poser problème s’ils ont été plantés à des endroits 
inappropriés, au-dessus d’un banc ou sur un parking par exemple

Pour en savoir plus...

À lire aussi 
en complé-

ment :

Fiche 1.1, 

Fiche 1.3,

Fiche 1.5,

Fiche 1.9,

Livret 2, 

Fiche 3.3,

Fiche 3.4,

Fiche 3.5,

Fiche 4.6,

Fiche 4.7

*	 houppier : partie supérieure de l’arbre, formée de 
l’ensemble des branches ;

*	 plantes mellifères : qui produisent du nectar, et attirent 
donc les insectes butineurs et animaux nectarivores ;

*	 RHI : opération de Résorption d’habitat insalubre.

Tenir compte des risques potentiels liés à la végétation est une 
recommandation expresse du Plan Restaurer et valoriser la Nature en 
ville, engagement 4 (intégrer en amont les risques liés à la présence de la 
nature en ville), qui demande de « considérer et gérer les risques par une 
réduction de la vulnérabilité [des aménagements] dès la conception ».

En particulier, la lutte contre les espèces exotiques envahissantes 
(v. Fiche 1.3) est un engagement fort de la loi Grenelle du 3 août 2009 
(l’article 23 prévoit la mise en oeuvre de plans de lutte contre ces 
espèces), repris dans la Stratégie nationale pour la biodiversité (2011-
2020).

	�Le Gourrierec, S. (2012). L’arbre 
en ville : le paysagiste concepteur 
face aux contraintes du projet urbain 
(p. 6, Annexe 6)

	�Asconit Consultants & Parcourir les 
territoires (2012). Nature en ville en 
Rhône-Alpes – définition illustrée 
et retour sur des expériences inté-
ressantes. DEAL Rhône-Alpes 
(p. 32-33, 35-36)

	- Végébase (base de données sur les plantes, spéci-
fiant leur pouvoir allergène, toxicité et sensibilité aux 
bioagresseurs) : www.vegebase.plante-et-cite.fr

	- règlementation espèces exotiques envahissantes (loi 
Grenelle du 3 août 2009) : www.legifrance.gouv.fr
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